














































CCM 14 Recommandations
Recommandations 

contextualisées

Niveau de réalisation 

au 2 juin 2022
Responsable Suivi Echéances

Commentaires/observations sur le niveau de 

réalisation au 08 avril 2022

CCM14_R01

Elaborer, en Groupe de Travail 

Conjoint (GTC) élargi, le plan de 

travail annuel (PTA) 2022 en 

décembre 2021

GTC élargi 1er trimestre 2022
Le PTAB 2022 a été élaboré et validé en GTC le 18 février 

2022

CCM14_R02

Identifier les sources de financement 

à mobiliser pour la mise en œuvre 

des activités du PTA 2022, pour 

obtenir un plan de travail annuel 

budgétisé (PTAB)

GTC Mai 2022

Activité en cours, une partie des sources de financement 

ont été identifiées, mais doivent être complétées pour 

finaliser le PTAB. Des informations restent attendues sur le 

coût de la mise en œuvre de certaines activités afin de 

finaliser la budgétisation du PTA (le délai donné aux 

participants pour compléter les éléments budgétaires 

manquants est largement dépassé)

CCM14_R03

Mettre en œuvre le plan de mise en 

service du module Fiscalité, tel que 

validé en Groupe de Travail Conjoint 

n°80 le 8 octobre 2021

MEF, MFBPP
2eme trimestre 

2022

La mise en œuvre du plan de mise en service du module 

Fiscalité, tel que validé en GTC 80 a effectivement 

démarré, mais un retard significatif est à noter par rapport 

au chronogramme initial

CCM14_R04

Procéder au renouvellement des 

cadres ayant atteint l'âge de la 

retraite et à la désignation de 

nouveaux responsables aux postes 

vacants au sein des DDEF et de la 

DGEF

MEF
4eme trimestre 

2022

Ce travail est en cours et est réalisé de concert avec le 

Programme d'Accompagnement au Changement (PACO) 

qui fait un travail de fonds dans la réorganisation des DDEF 

et de la DGEF. Le DGEF a indiqué que la nomination des 

DDEF relève désormais de la compétence du Premier 

Ministre

CCM14_R05

Mobiliser les fonds pour la réalisation 

des contrôles de premier niveau par 

les DDEF prévus par la Loi

MEF
2eme trimestre 

2022

Le programme PACO apporte un appui au MEF dans la 

planification et la mise en œuvre des contrôles de premier 

niveau par les DDEF (Elaboration des TDR, budgétisation). 

26 missions de contrôle réalisés sur le terrain sous 

financement PACO

CCM14_R06

Mettre à la disposition des membres 

du groupe multi-acteurs les avant-

projets de textes initiés par le 

Ministère de l'Economie forestière et 

le rapport de l'étude sur le partage 

de production

MEF 2eme trimestre

11 projets de décrets ont été soumis aux membres du 

Groupe de Travail Multi-Acteurs (GTMA) lors de la 

première phase des travaux qui s'est déroulée du 14 

février au 2 mars. Une deuxième phase a demarre en mai. 

Elle portera sur l'examen de 24 projets d'Arrêtés et les 

avant-projet de loi sur la faune et les aires protégées et sur 

le partage de production des bois. 

CCM14_R07

Respecter les délais de la feuille de 

route pour la rédaction du Rapport 

Annuel Conjoint 2021, le valider par 

échange de lettres et le rendre 

disponible au plus tard pour le CCM 

15

DCV 2eme trimestre

Le travail de collecte des contributions au Rapport Annuel 

Conjoint (RAC) 2021 est en cours. Certaines contributions 

sont encore attendues. L'ambition est de rattraper les 

délais et de rendre le RAC disponible lors du deuxieme 

CCM de l'annee 2022.

CCM14_R08

Mener une réflexion sur 

l'approvisionnement du marché 

domestique en bois légal

DVRF
4eme trimestre 

2022

Cette recommandation a été prise en compte dans le 

cadre des activités prioritaires du Programme AFD-UE-

FLEGT sur la base du plaidoyer mené par la DVRF. Des TDR 

seront produits et des financements mobilisés par l'AFD 

pour la réalisation de cette étude

CCM14_R09

Poursuivre les discussions pour 

l'élaboration du Partenariat pour les 

forêts UE-Congo, en considérant le 

contexte national et en se basant sur 

une approche inclusive et 

participative comme celle qui prévaut 

dans le cadre de l'APV FLEGT 

UE et Congo 3eme trimestre

L'UE a rappelé que ce partenariat couvre 4 axes et 

intéresse d'autres administrations sectorielles.

 Les discussions entre les parties n'ont pas encore 

démarrées car l'élaboration de la première ébauche du 

projet de partenariat est en cours au niveau de l'Union 

européenne et de ses Etats membres. Ce projet sera 

ensuite partagé avec la partie congolaise et servira de base 

pour les discussions. Ce projet  sera soumis par l'UE à la 

primature et les administrations sectorielles intéressées 

seront en copie (notamment l'agriculture). L'UE fera 

mention de son souhait de voir le projet porté par le MEF 

en tant que ministère de tutelle. Un interlocuteur dédié 

sera désigné par la partie congolaise. Le calendrier de 

travail et les modalités de négociation de ce nouveau 

partenariat seront discutées par les parties en temps 

opportun, en s'inspirant du modèle APV-FLEGT

CCM 13 Recommandations
Recommandations 

contextualisées

Niveau de réalisation 

au 2 juin 2022
Responsable Suivi Echéances

Commentaires/observations sur le niveau de 

réalisation au 15 novembre 2021

CCM13_R01

Le Groupe de Travail Interministériel 

(GTI) se dote d’une nouvelle feuille 

de route, développée avec tous ses 

membres, et la met en œuvre. 

Responsable : GTI 

Doter le Groupe de Travail

Interministériel (GTI) d’une nouvelle

feuille de route, développée avec

tous ses membres, et assurer sa

mise en œuvre

GTI GTC
3eme  trimestre 

2021

Le GTI ayant disparu, il n'existe plus de feuille de route. 

Cette recommandation doit être supprimée

CCM13_R02

Valider le plan de mise en service du 

module fiscalité par le GTI et 

effectuer son suivi jusqu’à mise en 

service effective du module fiscalité. 

Responsable : GTI 

Valider le plan de mise en service

du module fiscalité et effectuer son

suivi jusqu’à mise en service

effective du module fiscalité

GTI GTC
3eme  trimestre 

2022

Cette recommandation est déjà prise en compte par la 

nouvelle recommandation du CCM 14 R03 (à supprimer)

CCM13_R03

Accélérer le processus de mise en 

place d’une passerelle entre le SIVL 

et le Guichet Unique de Payement 

(GUP), afin que le payement des 

taxes forestières soit soutenu par 

une quittance qui sera notifiée au 

SIVL. Responsable : GTI

Accélérer le processus de mise en

place d’une passerelle entre le SIVL

et le Guichet Unique de Payement

(GUP), afin que le payement des

taxes forestières soit soutenu par

une quittance qui sera notifiée au

SIVL. 

GTI CCM
4eme trimestre 

2021
En attente de la réalisation du cahier des charges

CCM13_R04

Mener une réflexion au niveau du 

GTC sur la mutation du GTI en 

groupe Multi-acteurs en termes de 

mandat, missions, composition et 

modalités de fonctionnement 

permettant l’implication effective des 

parties prenantes. Responsable : 

GTC

Mener une réflexion au niveau du

GTC sur la mutation du GTI en

groupe Multi-acteurs en termes de

mandat, missions, composition et

modalités de fonctionnement

permettant l’implication effective

des parties prenantes. 

GTC CCM
4eme trimestre 

2021

La réflexion a été  menée en GTC sur la mutation du GTI en 

groupe Multi-acteurs en termes de mandat, missions, 

composition et modalités de fonctionnement permettant 

l’implication effective des parties prenantes, mais le 

MFBPP a décidé que le GTI devait disparaitre au profit de 

la Coordination permanente du Comité Interministériel 

pour la mobilisation des fonds et le suivi du SVL

Tableau de Suivi des Recommandations des CCM 8, 9 (telles que reformulées par le CCM 11), 12, 13 et 14



CCM13_R05

Créer et formaliser le groupe de 

travail multi-acteurs pour 

l’élaboration des textes d’application 

de la loi portant code forestier. 

Responsable : MEF

Créer et formaliser le groupe de

travail multi-acteurs pour

l’élaboration des textes d’application

de la loi portant code forestier.

MEF CCM
4eme trimestre 

2021

Le Groupe de Travail Multi-Acteurs a été mis en place par 

Note de Service de Madame La Ministre de l'Economie 

Forestière le 4 octobre 2021

CCM13_R06

Renouveler le certificat de sécurité 

du site internet de l’APV FLEGT au 

Congo dans les meilleurs délais, 

augmenter la capacité de stockage 

du site et élaborer un plan de 

maintenance du site pour assurer un 

accès permanent. Responsable : 

DCV 

Renouveler le certificat de sécurité

du site internet de l’APV FLEGT au

Congo dans les meilleurs délais,

augmenter la capacité de stockage

du site et élaborer un plan de

maintenance du site pour assurer

un accès permanent. 

DCV CCM
4eme trimestre 

2021

Certificat de securité du site internet de l'APV-FLEGT 

renouvelé et la capacité de stockage du site augmentée 

grâce à l'appui financier de l'Institut Européen de la Forêt 

(EFI). Le plan de maintenance du site pour assurer un accès 

permanent est à développer par la DCV. Après échange 

entre la DCV et le gestionnaire du site, il apparait que la 

maintenance du site se fera de manière ponctuelle à la 

demande. Les participants recommandent à la DCV de 

formaliser la relation avec le prestataire

CCM 12 Recommandations
Recommandations 

contextualisées

Niveau de réalisation 

au 2 juin 2022
Responsable Suivi Echéances

Commentaires/observations sur le niveau de 

réalisation au 4 novembre 2021

CCM12_R01

Mettre en œuvre la Décision prise 

lors du CCM 11: "le CCM décide 

d'intégrer aux prochaines 

présentations "suivi du PTA", les 

défis et difficultés rencontrées dans 

la mise en œuvre des activités afin 

de permettre aux parties de formuler 

des recommandations y afférentes"  

Intégrer aux prochaines

présentations "suivi du PTA", les

défis et difficultés rencontrées dans

la mise en œuvre des activités afin

de permettre aux parties de

formuler des recommandations y

afférentes

Point Focal 

APV-FLEGT
Bureau du ST

2ème trimestre 

2021

Le Point Focal APV-FLEGT a intégré les défis et difficultés 

rencontrées, présentées par les parties prenantes dans la 

version finale de la présentation "suivi du PTA" à faire lors 

du CCM14

CCM12_R02

Diligenter la publication de l'Arrêté 

conjoint portant composition et 

fonctionnement de la Coordination 

permanente du Comité 

interminsitériel pour la mobilisation 

des fonds et le suivi du SVL

Diligenter la publication de l'Arrêté

conjoint portant composition et

fonctionnement de la Coordination

permanente du Comité

interminsitériel pour la mobilisation

des fonds et le suivi du SVL

MEF Cabinet 
2ème trimestre 

2021 

Le projet d'Arreté Conjoint a été transmis par Mme La 

Ministre de l'économie forestière à ses homologues en 

charge du Plan et des Finances. Le Ministre en charge du 

Plan a transmis ses commentaires/observations, mais ceux 

du Ministre en charge des Finances sont toujours attendus 

avant l'élaboration d'une nouvelle mouture. Une audience 

prévue le 8 avril entre la MEF et son homologue du MFBPP 

permettra d'aborder la question

CCM12_R03

Appliquer et respecter, strictement et 

dès à présent, le plan d'assurance 

qualité du SIVL, par le GTI

Appliquer et respecter, strictement

et dès à présent, le plan

d'assurance qualité du SIVL, par le

GTI

GTI
Equipe de 

Supervision GTI
1er trimestre 2021 

L'application stricte du Plan d'assurance qualité par les 

administrateurs SIVL reste d'actualité. Elle sera diligentéé 

dans le cadre de la mise en œuvre du Plan de mise en 

srvice du module fiscalité

CCM12_R04
Mettre en service le module fiscalité 

du SIVL avant mars 2021

Mettre en service le module fiscalité

du SIVL avant mars 2021
MEF Cabinet 1er trimestre 2021

Cette recommandation est déjà prise en compte par la 

nouvelle recommandation du CCM 14 R03 (à supprimer)

CCM12_R05

Le CCM recommande à l'IGSEF de 

mettre en œuvre la feuille de route 

pour parvenir à la validation formelle 

du manuel [de procédures 

d'approbation des systèmes de 

certification privés dans le système 

de vérification de la légalité de l'APV 

de la République du Congo ] avant la 

fin de l'année 

Mettre en œuvre la feuille de route

pour parvenir à la validation

formelle du manuel de procédures

d'approbation des systèmes de

certification privés dans le système

de vérification de la légalité de

l'APV de la République du Congo

avant la fin de l'année 2021

IGSEF CCM
4ème trimestre 

2022

L'évaluation indépendante et conjointe du manuel est 

prévu en 2022 sous financement du Programme AFD-UE-

FLEGT

CCM12_R06

Le CCM demande aux parties 

prenantes concernées de respecter 

les délais de la feuille de route pour 

la rédaction des Rapports Annuels 

Conjoints et s'engage à les valider 

par échange de lettres 

Respecter les délais de la feuille de

route pour la rédaction des

Rapports Annuels Conjoints et les

faire valider par les parties par

échange de lettres 

Equipe de 

redaction 
CCM

2ème trimestre 

2021

Le rapport annuel conjoint a été produit dans les delais et 

validé par les parties

CCM12_R07

le CCM recommande que les parties 

procèdent à l'adoption du règlement 

intérieur du CCM et des modalités 

d'arbitrage

Adopter le règlement intérieur du

CCM et les modalités d'arbitrage

selon les procedures internes de

chaque partie

MEF/DUE CCM
4ème trimestre 

2022

Les procédures en vue de l’adoption de ces deux 

documents sont en cours au niveau de la partie 

européenne et sont un peu longues car il s'agit d'une 

adoption au niveau du Conseil de l'Europe. La partie 

européenne souhaite qu'une mise à jour soit faite sur 

l'avancement de ce processus du côté de la partie 

congolaise lors de la prochaine réunion de suivi

CCM9 Recommandations
Nouvelle reformulation de la 

recommandation

Niveau de réalisation 

au 2 juin 2022
Responsable Suivi Echeances

Commentaires/observations sur le niveau de 

réalisation au 15 novembre 2021

1.Definir pour chaque activité du

PTA la structure responsable de sa

mise en oeuvre et la source de

financement disponible 

Point Focal 

APV-FLEGT

 CPPF,IGSEF, 

cabinet MEF, ST
1er trimestre 2021

Un Plan de Travail Annuel 2021  a été élaboré et validé 

conjointement avec la Délégation de l'Union européenne 

(DUE) et l'ensemble des parties prenantes réunies au sein 

du Groupe de Travail Conjoint (GTC) le 8 décembre 2020

2. Veiller à la mobilisation effective

des financements prévus pour la

mise en oeuvre des activités

Point Focal 

APV-FLEGT

 CPPF,IGSEF, 

cabinet MEF, ST

3eme  trimestre 

2021

Cette recommandation est déjà prise en compte par la 

nouvelle recommandation du CCM 14 R04 (à supprimer)

3. Identifier les besoins et mobiliser

les fonds nécessaires au

fonctionnement du Secrétariat

Technique de l'APV (ST)

Point Focal 

APV-FLEGT

 CPPF,IGSEF, 

cabinet MEF, ST

2eme trimestre 

2021

L'identification des besoins du Secrétariat Technique a été 

faite avec l'appui du Programme AFD-UE-FLEGT qui en 

assurera le financement.

CCM9_R02

Créer et opérationnaliser le Comité 

Interministériel pour la mobilisation 

des fonds et le suivi du déploiement 

Créer et opérationnaliser le Comité 

Interministériel pour la mobilisation 

des fonds et le suivi du déploiement 

Directeur 

Cabinet MEF

MFB, M Plan, BST 1er trimestre 2021

Le Comité Interministériel pour la mobilisation des fonds 

et le suivi du SVL a été crée par Décret Présidentiel en 

Decembre 2019, mais n'est pas encore opérationnel. La 

mise en place de son organe technique fait encore l'objet 

d'échanges entre les trois ministères concernés (MEF, 

MFBPP, MEPSIR). Cette recommandation est en lien avec 

la recommandation 2 du CCM 12

Mobiliser et utiliser les fonds pour 

l’opérationnalisation  du Secrétariat 

Technique et de son bureau, de la 

CLFT, de la DCV et des DDEF 

CCM9_R01



CCM9_R03

Mobiliser les fonds pour la continuité 

de l’assistance technique expert 

informatique (AT IT) dont le contrat 

se clôture le 22 novembre 2018 

Mobiliser les fonds pour la 

continuité de l’assistance technique 

expert informatique (AT IT) dont le 

contrat se clôture le 22 novembre 

2019

ON / DUE  BST
2ème trimestre 

2021

Le marché pour la continuité de l’assistance technique 

Coordination SIVL dont le contrat s'est clôturé en 

décembre 2020 a été lancé. Un autre contrat pourra 

démarrer au premier trimestre 2022.

CCM9_R04

Finaliser la procédure de

reconnaissance des

standards/schémas de certifications

privés  et mobiliser les fonds relatifs

Finaliser la procédure de

reconnaissance des

standards/schémas de certifications

privés  et mobiliser les fonds relatifs

CLFT
DUE, BST, IGSEF, 

DGEF

4ème trimestre 

2021

Le projet de manuel de procédure a été élaboré et  validé 

par les parties prenantes le 22 octobre 2020 et par le CEVP 

le 12 novembre et est en attente de la conduite de 

l'évaluation independante en vue de sa validation formelle 

par les parties. Cette recommandation est dejà reprise par 

la recommandation 05 du CCM12 (CCM12_R05)

1. Procéder à la signature et/ou au

renouvellement des protocoles

d’accord relatifs à l’élaboration des

plans d’aménagement entre le MEF

et les sociétés detentrices de CAT

avant le CCM 12

DGEF Cabinet MEF, BST
4ème trimestre 

2021

02 protocoles ont été signés depuis septembre 2021 ( CCF 

bois pour Mouliéné et Bois Kassa pour Mobola-Mbondo) 

et les  05 derniers restants ont été transmis aux 

concessionnaires pour examen avant leur signature prévue 

pour le 20 novembre 2021, Il s'agit de LDSR (Banvoujki), 

SOFIL (Léboulou), KIMBAKALA ET CIE  (Loamba), FORALAC 

(Louéssé) et  Noga Services (Mambili)

2. Formaliser par Arrêté, la

validation des normes et directives

des plans d'aménagement

simplifiés afin de faciliter la

signature des protocoles d’accord

relatifs à l’élaboration des plans

d’aménagement simplifiés entre le

MEF et les sociétés detentrices de

CTI avant le CCM 13

DGEF Cabinet MEF, BST
4ème trimestre 

2021

Les normes et directives relatives aux plans 

d'aménagements simplifiés ont été élaborées et sont en 

attente de la finalisation des nouveaux textes d'application 

du code forestier pour entrer en vigueur. 

La mise en oeuvre de cette recommandation est assujettie 

à la réalisation de plusieurs prérequis notamment, la 

finalisation des textes d'application  de la Loi 33-2020 du 8 

juillet 2020 portant code forestier

CCM9_R08

Clôturer la DAC majeure 1.1.3/2018/

Niari relative aux agréments et

cartes professionnelles (indication

1.1.3 de la Grille de légalité de

l’APV) avant le CCM 10

Clôturer la DAC majeure

1.1.3/2018/ Niari relative aux

agréments et cartes

professionnelles (indication 1.1.3 de

la Grille de légalité de l’APV) avant

le CCM 13

DGEF/DD Cabinet MEF, BST
4ème trimestre 

2021

Un projet de la CLFT sous le programme FAO-UE FLEGT 

permettant l'élaboration et la  mise en oeuvre des plans de 

résolution des DAC a demarré en juillet 2020 et clôturé en 

novembre 2021 a permis d'elaborer les plans de resolution 

des DAC; de suivre et évaluer leur mise en oeuvre. La 

clôture des DAC n'a pas pu se faire dans le cadre de ce 

projet comme prévu, car la mobilisation de l'AIS a pris du 

retard. Le prochain AIS sera mobilisé en mai 2022 pour 3 

ans et pourra procéder à la clôture de cette DAC. Compte 

tenu des délais assez longs dans la passation de marché de 

l'AIS, la DUE recommande de lancer le recrutement du 

prochain AIS avant l'écheance du contrat en cours

CCM9_R10

Compléter les plans d’actions de

résolution des DAC du Niari et de la

Lékoumou (groupe restreint) pour

validation au CCM 10 

Compléter les plans d’actions de

résolution des DAC du Niari et de la

Lékoumou (groupe restreint) pour

validation au CCM 13 

Groupe 

restreint

Cabinet MEF, 

DGEF, BST 

4ème trimestre 

2021
Déjà réalisée 

CCM9_R11

Opérationnaliser le Comité de

Pilotage tel que prévu dans le

protocole d’accord entre le MEF et

l’OI avant la fin du premier trimestre

2019

Opérationnaliser le Comité de

Pilotage tel que prévu dans le

protocole d’accord entre le MEF et

l’OI avant la fin de l'annee 2020

DGEF BST, OI
2ème trimestre 

2021
Déjà réalisée 

CCM9_R13

Faire un état des lieux des autres

entreprises sur leur système de

traçabilité interne

Finaliser avant le CCM 13 l'état des

lieux des système de traçabilité

interne des autres entreprises

forestières afin de dresser la liste

des entreprises qui ont un logiciel

de traçabilite interne compatible

avec le SIVL

CLFT BST, MEF
4ème trimestre 

2021
Recommandation déjà réalisée

CCM9_R14

Poursuivre ou étendre l’étude des

possibilités des passerelles entre le

SIVL et les logiciels de traçabilité des

sociétés forestières qui en disposent

Finaliser avant le CCM 13 l’étude

des possibilités des passerelles

entre le SIVL et les logiciels de

traçabilité interne des sociétés

forestières qui en disposent

CLFT BST, MEF
4ème trimestre 

2021
Recommandation déjà réalisée

CCM8 Recommandations
Nouvelle reformulation de la 

recommandation

Niveau de réalisation 

au 2 juin 2022
Responsable Suivi Echéances

Commentaires/observations sur le niveau de 

réalisation au 15 novembre 2021

CCM8_R03

Renforcer les capacités techniques

du Secrétariat Technique et du

Groupe consultatif de suivi technique

en gestion, planification, suivi et

évaluation

Renforcer les capacités techniques

du Secrétariat Technique et du

Groupe consultatif de suivi

technique en matière d'élaboration,

gestion, planification, suivi et

évaluation des projets

BST ST, DUE
4ème trimestre 

2021

 D'autres sources de financement sont en cours 

d'exploration notamment via le programme AFD-UE-FLEGT

1. Publier un texte enonçant les

avantages dédiés au personnel de

la CLFT et de la DCV

DCV, CLFT
Cabinet MEF, ST, 

DUE

4ème trimestre 

2020

Un tableau présentant les différentes primes dédiées au 

personnel de la CLFT a été élaboré et soumis à l'autorité 

accompagné d'une note de présentation. En attente de la 

decision de l'autorité compétente

2. Finaliser et publier les avis de

recrutement du personnel

additionnel de la CLFT et de la DCV

DCV, CLFT
Cabinet MEF, ST, 

DUE

4ème trimestre 

2021

Les avis de recrutement du personnel additionnel de la 

CLFT ont été publiés par Madame la Ministre de 

l'Economie Forestière

Le recrutement du personnel additionnel de la DCV 

dépend de la mise en oeuvre des résultats du diagnostic 

organisationnel. En attente de la decision de l'autorité 

compétente 

3. Rehabiliter les locaux de la CLFT DCV, CLFT
Cabinet MEF, ST, 

DUE

4ème trimestre 

2021

Un état des besoins en infrastructures et équipements 

pour le fonctionnement de la CLFT a été transmis à la DEP 

depuis 2018 et n'a pas encore été honoré (cas du budget-

Etat: investissements et fonctionnement). En attente de la 

decision de l'autorité compétente. Possibilité d'un appui 

complémentaire dans le cadre de financement du 

Programme AFD-UE-FLEGT

CCM8_R05

Poursuivre les efforts faits pour

fidéliser les ressources humaines de

la DCV (administrateurs SIVL,

réorganisation de la DCV en DCI) et

de la CLFT (recrutement formateurs

SIVL), sécuriser les locaux de la

CLFT

CCM9_R05

Procéder à la signature et/ou au

renouvellement des protocoles

d’accord relatifs à l’élaboration des

plans d’aménagement entre le MEF

et les sociétés concernées avant le

CCM 10 



CCM8_R06

Prioriser le renforcement de

capacités des services en charge du

SIVL (DCI, CLFT, DDEF)

Prioriser le renforcement de

capacités des services des

administrations utilisatrices du SIVL 

DCI, CLFT, 

DGEF

Cabinet MEF, ST, 

DUE
3ème trimestre

Toutes les DDEF ont été formées sur les modules fiscalité , 

légalité, et permis spécial du SIVL y compris les DDEF POOL 

et Brazzaville. De plus, le MEF a étendu les formations à 

d'autres services de l'administration centrale

x

CCM8_R07

Apporter un appui conséquent à la

préparation des futurs utilisateurs du

SIVL, en particulier la préparation

des entreprises pour renseigner le

logiciel

Former avant le CCM 12, les

reférents SIVL des entreprises à

l'utilisation des modules fiscalité et

permis speciaux

CLFT
IGSEF, BST, DGEF, 

DUE
2ème trimestre

Recommandation déjà réalisée sauf pour les entreprises 

absentes ou nouvellement créées (les permis spéciaux ne 

concernant que les DDEF, cette recommandation est 

considérée comme réalisée)

CCM8_R08

Vulgariser, avant le CCM 10, le 

manuel de traitement des cas de 

non-respect des indicateurs de la 

grille de légalité et le manuel de 

procédures de vérification de la 

légalité des entités forestières

Vulgariser, avant le CCM 13, le

manuel de traitement des cas de

non-respect des indicateurs de la

grille de légalité et le manuel de

procédures de vérification de la

légalité des entités forestières

CLFT IGSEF, BST, DGEF
4ème trimestre 

2021
Recommandation déjà réalisée

CCM8_R09

Démarrer, avant le CCM 10, le

processus de révision des grilles de

légalité, considérant les délais lies

aux processus participatif et aux

procédures de validation de la

Commission européenne

CCM8_R12 (nouveau) Démarrer

dès la publication des textes

d'application du nouveau code

forestier, le processus de révision

des grilles de légalité par le groupe

de travail mis en place à cet effet

IGSEF - CLFT - 

DUE

IGSEF, BST, DGEF, 

DUE

4eme trimestre 

2021

En attente de finalisation des textes d'application du 

nouveau code forestier. Non applicable pour le moment 

CCM8_R11

Mettre en place un groupe de travail

incluant toutes les parties prenantes

pour harmoniser et améliorer les

textes d’application de la Loi portant

régime forestier après sa

promulgation.

Mettre en place un groupe de travail

incluant toutes les parties prenantes

pour harmoniser et améliorer les

textes d’application de la Loi portant

régime forestier après sa

promulgation.

DGEF
BST, DUE, Cabinet 

MEF, ST

3ème trimestre 

2021

Le Groupe de Travail Multi-Acteurs a été mis en place par 

Note de Service de Madame La Ministre de l'Economie 

Forestière le 4 octobre 2021

CCM8_R12

Formaliser et valider le calendrier de

l’amélioration des textes

d’application lors d’un GTC élargi

CCM8_R09 (nouveau) Valider le

calendrier pour la finalisation des

textes d’application lors d’un GTC

élargi, et le diffuser

DGEF 
BST, DUE, Cabinet 

MEF, ST

2ème trimestre 

2021

En attente de la validation du projet de feuille de route du 

Groupe de Travail-Multi-Acteurs (GTMA)

CCM8_R13

Mettre en place une stratégie pour

aménager l’ensemble des

concessions forestières avant

l’émission des autorisations FLEGT.

Finaliser la stratégie pour aménager

l’ensemble des concessions

forestières, incluant les mesures

contraignantes à l'encontre des

sociétés qui ne s'impliquent pas et

la mettre en oeuvre avant l’émission

des autorisations FLEGT

DGEF BST, Cabinet MEF
4ème trimestre 

2021

La statégie mise en place pour amener les sociétés à 

amenager leurs concessions comprend : (i) 

l'assujestissement des autorisations des coupes annuelles 

à la présentation du rapport sur le niveau d'avancement 

de l'élaboration du plan d'aménagement de la concession 

forestière pour les sociétés ayant signé le protocole 

d'accord avant le 2ème semestre 2021 et à la signature du 

protocole d'accord pour les sociétés ne l'ayant pas encore 

fait; (ii) les sanctions à l'encontre des sociétés titulaires des 

CAT qui n'ont pas élaboré leur plan d'aménagement  dans 

les délais prescrits  par les  protocoles d'accord, 

conformément aux dispositions de la loi 33-2020 du 8 

juillet 2020 portant code forestier

CCM8_R17 Projet d’appui à l’APV-FLEGT : 

CCM8_R20

Développer un espace/programme

sur le site APV-FLEGT du Congo

pour faire le suivi de la réalisation

des indicateurs de la stratégie et

développer un outil pour collecter

automatiquement les données (en

fonction de leur disponibilité

officielle) 

DCV BST, DUE, ST
4ème trimestre 

2021

Assistance Technique à mobiliser en soutien à la DCV pour 

la réalisation de cette recommandation

CCM8_R21
Poursuivre la réorganisation de la

DCV en DCI 
Cabinet MEF BST, DUE, ST

4ème trimestre 

2022

La Décision de reorganisation de la DCV en DSI a été prise 

par Madame La Ministre de l'Economie Forestière lors du 

CCM 12. Operationnalisation à mettre en œuvre grace à 

l'assistance technique mobilisee par la DUE sur fonds FED 

depuis le 1er mai 2022

CCM8_R22
Allouer un budget spécifique pour

garantir l’efficacité de la DCI
Cabinet MEF BST, DUE, ST

4ème trimestre 

2022

En attente de l'opérationnalisation de la décision de 

réorganisation de la DCV.  Recommandation à mettre en 

œuvre grâce à l'assistance technique mobilisée par la DUE 

sur fonds FED depuis le 1er mai 2022

Réalisées En cours Non réalisées

19 17 5 41

46% 41% 12% 100%
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